
ÉDITORIAL
Vous allez découvrir ce nouveau numéro de notre journal municipal après les élection
européennes et son record du nombre de listes… 38 !! Beaucoup de courants de pensées
sont représentés et cela permet peut-être à chaque électeur de choisir ceux qui vont nous
représenter au Parlement Européen avec plus de justesse. Les enjeux sont importants et
le choix est délicat.  Mais a-t-on pensé au casse-tête pratique que cela entraîne ? Si bien
que certains responsables sont allés jusqu’à nous suggérer de mettre à disposition les
murs de nos mairies pour l’affichage électoral ! Sans doute eût-il été plus judicieux
d’appliquer ce proverbe : « L’union fait la force » !

En tout cas, sachez que cette force nous anime au niveau municipal. Elle nous permet
de faire face aux nombreuses incivilités ou préjudices  rencontrés presque quotidien-
nement (déchets abandonnés, déjections canines, mégots, vols de plantes,…).  Elle
nous pousse à gérer le plus sereinement possible les innombrables sujets qui appa-
raissent au jour le jour (urbanisme et environnement, mobilité et qualité de vie,
finances avec ses arbitrages,…). Elle nous aide à élaborer les projets avec la prise en
compte des multiples facteurs qui les accompagnent, humains, sociétaux ou éco-
nomiques. Cette force est indissociable du courage qu’il faut pour surmonter les
difficultés inhérentes à ces objectifs. Avec le 80e anniversaire du Débarquement,
nous voyons ce que ce courage peut entraîner, le sacrifice suprême de sa vie pour
rendre la liberté ; l’histoire éclaire l’avenir, le courage préserve la liberté. 

Du courage, il en faudra pour affronter les multiples défis de notre siècle : ré-
chauffement climatique, protection des océans, épuisement des ressources,
problème de l’eau douce, guerre économique, intelligence artificielle incontrô-
lée,… Nous sommes devant ces problèmes. Le présent est  difficile, l’avenir in-
certain. Faisons confiance à l’esprit humain pour trouver les meilleures
solutions possibles.

Nous vous souhaitons à vous toutes et à vous tous un bel été en espérant
qu’il sera le plus serein possible après un printemps préoccupant.

Très cordialement,                                                                                                                    
Jacques MARIE, Maire
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Perspectives de l’été 2024
Cet été 2024 sera l’été des grands événements marquants pour notre pays, pour

la côte Fleurie et pour notre commune. Tout d’abord les Jeux Olympiques : la ville
de Deauville, attractive avec ses belles installations sportives, a convaincu la déléga-
tion sportive chinoise de venir s’installer un mois avant les Jeux pour effectuer leurs
entraînements. Deux cents athlètes et au moins autant d’encadrants pour une dizaine
de disciplines, telles que la natation, l’athlétisme, l’équitation. Bénerville verra sa plage
et ses autres sites plus fréquentés, comparé aux étés précédents, en accueillant aussi les
nombreuses personnes qui prévoient de fuir la capitale durant cette grande manifestation
sportive.

Soyons donc tous vigilants, respectueux de notre bel environnement et de la quiétude de notre
commune, en évitant les incivilités et les débordements de toutes sortes !

Les rendez-vous patriotiques et mémoriels seront également nombreux en cette année 2024 ; vous trouverez dans ce numéro
les dates à retenir avec le programme des événements. Le parcours mémoriel a débuté le 8 Mai, devant le monument aux Morts,
pour célébrer la Victoire de 1945.  Le 5 juin au matin, sur le belvédère du Mont-Canisy, un hommage a été rendu aux vaillants
marins britanniques venus au large de notre côte bombarder les batteries allemandes ; cette cérémonie a précédé le grand hom-
mage international pour le 80ème anniversaire du D-Day, évènement majeur dans la région. Notre commune sera fortement im-
pliquée également dans l’inauguration du mémorial à Auberville, le 20 août,  en l’honneur des combattants de la brigade Piron
qui ont libéré la Côte Fleurie. Ce mémorial peut voir le jour grâce à l’action de l’association AMCBP (À la Mémoire des Combat-
tants de la Brigade Piron). Le 23 août, en liaison avec les communes voisines, nous fêterons le 80ème anniversaire de la Libération ;
après les cérémonies prévues le matin, une grande soirée festive sur le front de mer sera organisée avec un programme qui vous
sera communiqué prochainement (pique-nique géant, concert, exposition,…). Cette année mémorielle se terminera par la céré-
monie le 11 novembre devant le Monument aux Morts.

Devant le Monument
aux Morts, cérémonie du
8 mai fête de la Victoire
de la Deuxième Guerre
mondiale et dépôt de
gerbe par Monsieur le
Maire et ses adjoints .
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  Aperçu du semestre : décembre 2023 à juin 2024
LE GOÛTER DE NOËL

Il a eu lieu le samedi 16 décembre 2023 au CEFP « Les Caillouets ».
Une quarantaine de participants sont venus partager les douceurs
de Noël : chocolats, chouquettes, fruits, bûches et « bulles ». Un
animateur, chanteur, comédien de talent, a animé ce goûter.
L’auditoire a été enchanté et ému à la lecture d’un poème venu
clore l’après-midi. Et cette joyeuse fête s’est achevée par la 
distribution des colis de Noël. Un joli moment de partage pour
les habitants de la commune qui ont beaucoup apprécié les déco-
rations mises en place dans la salle et sur les tables ; toutes celles et
tous ceux qui ont aidé à l’organisation de ce goûter doivent être vivement
remerciés.

LA BIBLIOTHÈQUE

À la suite de l’accord du conseil municipal en date
du 12/01/2024, la signature officielle de la
convention avec la « Bibliothèque Sonore » a eu lieu
le samedi 27 janvier 2024 à 16 heures à la Maison des

Loisirs. Les bénévoles de cette association enregistrent
des ouvrages audios (romans, recueils de poésie, etc)

dans le but de faciliter l’accès à la lecture et aux contenus
de ces ouvrages écrits pour les personnes empêchées de lire

(toute personne ayant des troubles physiques ou cognitifs de lecture telles que dyslex-
iques, mal-voyants etc.) ; en plus, ils vous accueillent également dorénavant tous les
mardis de 14h30 à 17h 30 pour vous permettre d’emprunter les nombreux livres mis à
votre disposition.  Beaucoup de livres nouveaux sont arrivés ; ils feront la joie des
abonnés. 

ASSOCIATION CÔTE FLEURIE PROPRE

Cette association a proposé à l’équipe municipale de participer au ramassage des
déchets sur la plage ; plusieurs dates dans l’année sont prévues : les premiers ramassages
ont eu lieu les 29 février et 30 mai ;  les prochains seront organisés le 29 août et le 31 
octobre. Les rendez-vous sont fixés à 9h30 sur le parking des Ammonites ; il faut prévenir
par téléphone de sa présence la veille du jour au 06 25 35 70 32. Pinces et sacs poubelles
sont fournis sur place. L’action de cette association complète le travail remarquable
accompli régulièrement par les services techniques de la commune.
Un grand merci à toutes et tous pour la préservation de notre environnement.

Marre des 
déchets plastiques 

dans la nature ?

Venez nous rejoindre le jeudi 30 mai de 9h30 à 11h30, 
pour un chantier de ramassage de déchets sur la plage

RDV à 9h30 sur le parking du restaurant  
Les Ammonites, rue des lais de mer à Benerville sur mer.  

La veille de votre participation, merci de nous 
prévenir par téléphone au 06 32 71 71 13

( pinces et sacs poubelle fournis )

Association
CÔTE FLEURIE PROPRE

https://www.facebook/cotefleuriepropre

Marre des 
déchets plastiques 
     dans la nature ?



4

LE BUDGET DE LA COMMUNE
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Le conseil municipal du 12 avril 2024 s’est réuni pour
adopter le budget primitif 2024, après avoir validé les
comptes de l’année 2023. Une nouveauté cette année,
après l’application du nouveau référentiel  budgétaire et
comptable M57 le 1er janvier 2023 et l’intégration du
budget du CCAS dans le budget général, nous sommes
passés au compte financier unique (CFU); nous avons
anticipé son application puisque ce CFU ne sera obliga-
toire qu’en 2026.

Le CFU se substitue au compte administratif et
au compte de gestion. Tous ces change-
ments nécessitent beaucoup d’investis-
sement, de remises à niveau en plus
des formations assurées par les
services fiscaux et en particulier
le conseiller fiscal à la disposi-
tion de nos collectivités.
Nous vous donnons les
chiffres clés pour 2023 :
Dépenses de fonctionne-
ment : 1 090 607 euros.
Recettes de fonctionnement : 
1 351 419 euros .
Budget d’investissement : 65
668 euros.

Les dépenses  de fonctionne-
ment ont diminué assez sensible-
ment  par rapport à l’année précédente
et les recettes de fonctionnement ont aug-
menté, ce qui impacte fortement l’excédent re-
porté. Cet excédent de fonctionnement de 260 812
euros dépasse largement celui du budget précédent (146
436 euros) ; malgré le problème du report  de la percep-
tion de certaines sommes dues à notre collectivité, le
bilan est satisfaisant. Parmi les sommes dues, on peut tou-
jours  citer une partie conséquente des redevances des
concessions de plage, une partie non négligeable des re-
cettes du stationnement payant,... La situation, déjà favo-
rable l’an dernier, s’est encore améliorée. Cela permettra
de futurs investissements.  Comme les années passées,
aucune remarque particulière n’a été émise par nos au-
torités de tutelle et en particulier la Cour des Comptes.
La commune n’a plus d’endettement ce qui donne éven-

tuellement une capacité d’emprunt pour les futurs
projets. Le Trésor Public, dans son rapport annuel,  nous
attribue une capacité d’auto-financement importante et
constate que la trésorerie au 31/12/2023 correspond à
un peu plus d’une année de dépenses réelles.

L’extrême  vigilance dont nous faisons preuve dans la
gestion de la commune et dans les dépenses porte ses
fruits. Nous sommes toujours impactés par le fonds de
péréquation ou la contribution au fonds de compensa-

tion ainsi qu’à la dette de l’Etat.  Les dépenses de car-
burants sont toujours difficiles à maîtriser, et

de même les  dépenses énergétiques avec
une évolution importante et aléatoire

des coûts ; les frais de contentieux,
les frais d’entretien de la plage et

de la voirie ou des bâtiments sont
très variables selon les années.
Pour les charges de personnel,
la situation s’améliore malgré
l’attribution de la prime de
pouvoir d’achat, prime bien sûr
bienvenue pour nos agents.
Nous retrouvons aussi le sta-

tionnement payant et ses frais
inhérents. 

En ce qui concerne nos recettes,
les dotations allouées par l’Etat, dota-

tion principale et de solidarité rurale,
semblent se stabiliser; les rentrées fiscales

(taxe foncière et taxe d’habitation) progressent
sensiblement (nouveaux logements et revalorisation des
bases des valeurs locatives); la taxe de séjour et la taxe
d’aménagement sont toujours importantes; les droits de
mutation, les redevances de stationnement et les forfaits
de post stationnement ont encore connu une forte évo-
lution.

L’année 2024 devrait voir certains investissements
(travaux sur le patrimoine bâti, travaux de voirie, achat de
foncier, aménagements divers, rénovation de l’éclairage
public,…) se concrétiser.  Notre bilan le permet et nous
pouvons envisager l’avenir avec optimisme. 
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Aménagements et entretien
Un nouveau camion pour les services techniques a été acheté
et mis à la disposition de nos services techniques, une équipe
de choc qui accomplit un travail remarquable pour préserver
et embellir notre environnement.

Notre équipe des services techniques a réalisé des planta-
tions autour et sur le terrain de pétanque ainsi que dans la rue Cornier, la rue Gallimard et sur le front de mer. Un aménage-
ment complémentaire, avec tables de pique-nique et bancs, en remplacement du mobilier usagé, sera installé prochainement
sur le terrain de pétanque.

Vous aurez également sans doute remarqué que les 30 bancs le long du front de mer avaient un grand besoin d’être
restaurés (rouille, peinture écaillée,…). Ils ont donc été
démontés, transportés puis nettoyés, réparés, repeints
et remis en place sur la promenade. Nous vous prions
de nous excuser pour ces quelques semaines de pri-
vation ; mais c’était un mal nécessaire pour mieux
vous accueillir et pour l’agrément de notre plage avant
la haute saison. Ce travail de démontage et remon-
tage a été effectué par les services de la commune
que nous tenons à remercier vivement pour cette
remise à niveau afin d’accueillir les promeneurs habi-
tant Bénerville et les environs ainsi que tous nos visi-
teurs de l’été.

Devant la mairie, la boîte à lettres (repeinte elle
aussi) a retrouvé sa place près du banc remis à neuf et
de la boîte à livres.

02 31 81 37 37

Le Fournil de Bénerville

Boulangerie - Pâtisserie
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Mercredi 8 mai : cérémonie de commémoration de l’armistice de la guerre de 1939-1945,
devant le Monument aux Morts à 9 h15

Samedi 18 mai : soirée « Pierres en Lumières » de 21h à 23h avec éclairage de l’église et
visites guidées par les membres de l’APPB (Association de Préservation du Patrimoine de
Bénerville).

Dimanche 26 mai : « La Normandique », marche rapide sur les plages de Deauville,

Tourgéville, Bénerville, Blonville et Villers.

Mercredi 5 juin à 10h : cérémonie commémorative de « l’opération Neptune » sur le mont Canisy, au
belvédère, devant la stèle.
Mise en place officielle du vitrail dans les galeries du mont Canisy. Ce vitrail représente la concordance entre

le récit d’un vétéran et le travail réalisé par un maître verrier . 
Du 14 au 16 juin : triathlon international de Deauville et du Pays d’Auge qui traverse notre commune

28 juin : repas des anciens 

Samedi 20 juillet : fête de la Saint-Christophe.

Au programme :
• 14h30, concours de pétanque organisé par la municipalité sur le terrain de boules réaménagé et fleuri.

• 18h30, une messe sera célébrée par le père Jérôme Roger, qui vient pour la première fois célébrer dans

l’église Saint -Christophe. À la fin de l’office, sur le parking devant l’église, un verre amical vous sera proposé.

• 21h, débutera la retraite aux flambeaux avec distribution des lampions et confettis puis départ sur le parking

de la Garenne ; un orchestre déambulatoire vous accompagnera dans les rues de la commune.
• 23h, un feu d’artifice sur la plage des Ammonites, suivi du traditionnel bal.

Samedi 3 août : brocante de Bénerville, avenue du général Leclerc. Inscriptions en mairie.

Vendredi 23 août : cérémonie commémorative de la Libération devant la stèle Brigade Piron à 11 h.

Date à déterminer prochainement : 11ème Nuit des étoiles.

Samedi 7 septembre, déjeuner de fin de saison à la Maison des Loisirs, permettant chaque année
d’accueillir à cette occasion les nouveaux résidents de la commune.

Date à déterminer prochainement : voyage des anciens.

Dimanche 21 septembre, de 10h à 18h : Journées européennes du patrimoine avec visites guidées
gratuites de l’église et du cimetière par les membres de l’APPB. 

Dimanche 13 octobre 2024 : semi-marathon  « 21 km Mer, Monts et Marais ».

Lundi 11 novembre : cérémonie du souvenir devant le Monument aux Morts.

Dimanche 17 novembre :marathon international.

Samedi 21 décembre : goûter de Noël des anciens à 16h aux Caillouets.

Dates
à retenir

  

 

       

  
    

 

LA BOUTIQUE SPÉCIALISÉE
100% PLAYMOBIL ®

 Figurines à l’unité - Accessoires au détail
Pièces détachées

Mail : play-bonheur@laposte.net
Facebook :  Play Bonheur      

 

 
  

4 rue du Général Leclerc - 14910 BLONVILLE-SUR-MER
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Nous poursuivons notre rubrique destinée à faire revivre
des personnalités dont le nom a été attribué à une voie de notre
commune. Voici le récit de la vie de Alberto Santos-Dumont.

De nationalité brésilienne, Alberto Santos-Dumont est un
pionnier franco-brésilien de l'aviation. Il passe la majeure partie
de sa vie en France, où il construit de nombreux ballons à bord
desquels il vole et conçoit le premier dirigeable pratique. La dé-
monstration de son étonnant aéronef « plus-lourd-que-l'air »,
le 14 Bis, a lieu près de Paris, et lui permet par la même occasion
d'homologuer le premier record du monde d'aviation, le 23
octobre 1906. C'est le premier homme à posséder les trois
brevets de pilote : ballon, dirigeable et aéroplane.

Son père, Henri Dumont est français, naturalisé brésilien,
travaille dans les chemins de fer avant de faire fortune dans les
plantations de café. Sa mère Dona Francisca dos Santos est la
fille d’un notable brésilien. Alberto nait le 20 juillet 1873 à
Palmira (Brésil), aujourd’hui ville de Santos Dumont, et meurt
le 23 juillet 1932 (à 59 ans) à Guarujá (Brésil). Santos-Dumont a
sept frères et sœurs.

Alberto suit des études à São Paulo et à la prestigieuse école
des mines d'Ouro Preto. À la suite d'un accident de cheval, son
père devient paraplégique et vend les plantations. Il partage le
fruit de cette vente entre ses enfants. Sa famille décide d’émi-
grer à Paris en 1891. En 1896, Alberto retourne au Brésil, où vit
sa mère, mais en 1897 il revient vivre à Paris. Il est séduit par les
nouvelles technologies concernant l’automobile et les aéros-
tats.

En 1898, il participe à des courses de ballon avec l’Amérique
où il fait un vol de 22 heures depuis Paris jusqu’à la Creuse, ou
avec le Brazil, le plus petit ballon du monde. En 1901, il remporte
une course de dirigeable, avec le N°5, entre Saint-Cloud et la
Tour Eiffel en moins de 30 minutes.

Le 23 octobre 1906, à côté de Bagatelle, Santos-Dumont
parvient à maintenir sa machine au-dessus du sol sur une dis-
tance d’une soixantaine de mètres « au-dessus de l’herbe ».
Conforté par cet exploit, le 12 novembre 1906, à bord du 14 Bis,
un biplan à moteur Antoinette d’une puissance de 50 CV, il fran-

chit en vol une distance de 220 mètres en 21
secondes, à une hauteur atteignant deux mètres
et à la vitesse – considérable pour l'époque – de
41,3 km/h.

Alors que le nom de Santos-Dumont résonne
depuis plus de dix ans dans le milieu des aéro-
nautes et des aérostiers, Alberto entreprend, à
partir de 1909, la construction des Demoiselle,
petits monoplans motorisés. Ces réalisations font
grandir sa popularité auprès du public français,
d'autant plus qu'il offre gratuitement les plans de
ses avions à ceux qui souhaitent les construire.
Ses appareils sont d’une incroyable maniabilité.
Encouragé par ses succès et sa célébrité nais-
sante, Santos-Dumont modifie et améliore ses
aéronefs. Bientôt ce sont de véritables avions de
tourisme faits de toile de chanvre et de bambous

qu’il vend en kit au public. Il en abandonne les droits de licence
ce qui en favorise la construction par des tiers. Roland Garros,
Audemars et Brindejonc des Moulinais feront leurs premiers
vols sur des Demoiselle.

Santos-Dumont fait son dernier vol comme pilote sur une
Demoiselle le 4 janvier 1910. Le vol se termine par un accident
quand un hauban d’aile casse alors qu'il volait à une altitude
d'environ 25 m. Il en réchappe avec juste quelques contusions.
Néanmoins, en mars 1910, Santos-Dumont annonce qu'il
abandonne l'aviation, et son intention de vendre son avion et
son atelier après avoir licencié son personnel.

Il est promu Grand-Officier de la Légion d'honneur pour
« services exceptionnels rendus à l'aviation » en 1929.

Albert Santos-Dumont et Bénerville
Santos-Dumont vient séjourner régulièrement et passer le

mois d’août à Trouville, à l’hôtel des Roches. Il fait construire un
hangar complété d’un atelier à proximité de la jetée. Il fait de
nombreuses sorties avec son dirigeable, le N°14, pour le plus
grand plaisir des estivants.

Santos-Dumont fait bâtir, en 1911, en haut de l’actuelle rue
qui porte son nom sur les flancs du Mont Canisy, une villa de
forme cubique qu’il considère comme un refuge et qu’il baptise
« la Boîte ». Il y vit en reclus, ne recevant qu’épisodiquement ses
amis parisiens (le mécanicien Charpin, Roland-Garros, ...).

Santos-Dumont, malgré une condition physique médiocre
(on lui a détecté une sclérose en plaques), s’adonne aux sports
(il a construit un cours de tennis à côté de sa maison) et concen-
tre son activité intellectuelle sur des matières scientifiques pour
son plaisir. Il construit un observatoire sur le toit-terrasse de sa
maison, où un puissant télescope Zeiss lui permet de regarder
les étoiles. Un grand mât haubanné permet d’accrocher des
fanions nautiques. Il note dans un carnet le résultat de ses
nombreuses observations.

En août 1914, apprenant la déclaration de guerre, il souhaite
apporter son aide à la France, pays qu’il aime. Cependant, une
atmosphère de suspicion règne dans tout le pays. Un voisin
d’origine autrichienne, ignorant sa renommée et ses exploits
passés à Paris quelques années plus tôt, l’accuse d’être un es-
pion allemand suivant l’activité navale française, croyant que
Santos-Dumont observe à travers sa puissante lunette les mou-
vements sur les côtes britanniques et transmet des messages

Un nom, une rue – Alberto Santos-  Dumont



au moyen de ses drapeaux nautiques plantés sur un grand mât. En fouillant la maison de fond en comble, la police de Deauville
confisque des biens et des documents appartenant à Santos-Dumont et le place en détention. Il est bien vite relâché avec toutes
les excuses des autorités locales.

Vexé, Santos-Dumont décide alors de vendre sa résidence de Bénerville, mais pas avant d’avoir mis le feu à tous ses documents,
plans, livres et objets personnels. En l’absence de copies, c’est une perte majeure de documents historiques à déplorer, en particulier
tout ce qui concerne ses propres inventions. Il quitte la France et repart au Brésil.

Il revient vivre en France une dizaine d’année après la Première Guerre mondiale. En 1928, il décide de revenir définitivement
dans son pays natal. Il vit chez son neveu, témoin de la dégradation politique au Brésil : la vision des avions bombardant la population
lors de la guerre civile le démoralise. Le 23 juillet 1932, il se pend dans la salle de bain du Grand hôtel de Guarujá.
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ANIMAUX DOMESTIQUES ET BICYCLETTES
Régulièrement la question des chiens non tenus en laisse est posée à la municipalité. En période

estivale, Bénerville compte un nombre élevé de chiens et il semble nécessaire que chacun adopte
un comportement responsable sur le domaine public, pour des raisons de sécurité aussi bien
que de salubrité. L’arrêté municipal, pris en commun avec la commune de Tourgéville et en
liaison étroite avec Deauville, interdit les chiens de 10h à 19h sur la plage du 1er mai au 30
septembre. Le règlement sanitaire départemental interdit de laisser les animaux domes-
tiques circuler sur la voie publique sans être tenus en laisse. Le garde champêtre rappelle
souvent aux propriétaires de chiens leurs obligations ; l’amende peut suivre. Par ailleurs, le
ramassage des déjections canines est obligatoire ; des distributeurs de sacs sont mis à
disposition pour que tout se passe le mieux possible.

En ce qui concerne la circulation à bicyclette, le long de la promenade Yves Saint–Laurent,
nous rappelons que seule la partie haute est utilisable, et que cette tolérance est accordée aux 
cyclistes qui roulent au pas, donc à une vitesse respectueuse des promeneurs nombreux dans le secteur.
Soyons tous vigilants et prudents pour éviter les accidents corporels !

42 Avenue du littoral 
Bénerville Sur Mer

Votre Agence immobilière en bord de mer

www.ozenne-immobilier.fr

02 31 81 05 05

Votre projet immobilier,
Acheter, Vendre, Investir

Professionnels de l’immobilier depuis 30 ans

ESTIMATION 
GRATUITE

CONTACTEZ-NOUS
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Crêperie - Restaurant
Cuisine maison et produits locaux

4 rue du Général Leclerc 
14910 Blonville-sur-mer
Réservations conseillées 

02.31.87.64.07 - www.lebistrotblonvillais.fr

E   
    

       

 
  

Les 150 ans
de l ’  Impressionisme

Nous vous proposons aussi de fêter cette année les 150 ans de l’Impressionnisme avec un très beau programme d’expositions
dans toute la Normandie. En effet, le festival « Normandie Impressionniste », pour cette cinquième édition, permet de découvrir
des créations contemporaines d’artistes qui ont puisé leur inspiration et leur énergie dans la nature, la lumière et  l’instant présent.

Le programme de ce festival est sur normandie-impressionniste.fr

Les impressionnistes sont de grands voyageurs : ils profitent des progrès du chemin de fer pour investir de nouveaux espaces
où ils peuvent exprimer leur art. C’est en effet, après la vallée de la Seine, la découverte de la côte Normande qui provoque un réel
choc artistique chez la plupart des peintres. Entrainés par Eugène Boudin, les peintres Monet, Degas, Gauguin, Courbet, Morisot
viennent tous chercher la nature et la lumière. Le célèbre tableau de Monet « Impression soleil levant » est une icône de l’impres-
sionnisme. Il représente le port du Havre dans la brume bleutée du matin ; au loin un paysage industriel avec grues et docks et, sur
l’eau, on aperçoit quelques bateaux. Le soleil est une tache de couleur chaude dont le reflet irradie l’ensemble de l’oeuvre. Ce tableau
a changé de nom lors d’une vente aux enchères où le commissaire-priseur l’a renommé « Impression soleil couchant ». Alors quand
a-t-il été peint ? le matin ou le soir ? Une étude scientifique de 2014 conclut définitivement que ce tableau a été réalisé le 13 novembre
1872, tôt le matin, vers 7h 30, depuis la fenêtre d’une chambre de l’hôtel l’Amirauté au Havre. On peut admirer ce célèbre tableau
au musée Marmottan à Paris qui a reçu en donation de nombreuses oeuvres de Monet.

Plus près de nous, le peintre Eugène Boudin est né le 12 juillet 1824 à Honfleur. Son père, propriétaire du bateau « Le Polichinelle »
embarque régulièrement son fils pour pêcher en mer, mais celui-ci préfère dessiner les courbes des vagues. Son talent est vite re-
marqué à Honfleur et il obtient une bourse d’études. En retour, il doit aller à Paris pour copier des tableaux et les expédier pendant
trois années, ceci afin d’enrichir de ses œuvres le fonds de la collection du musée municipal. Mais il aime revenir en Normandie
peindre des vaches au milieu des pommiers et des scènes de plage.

En 1858, le duc de Morny, demi-frère de Napoléon III, découvre Deauville qui n’est alors qu’une zone marécageuse. Il lance un
projet de spéculation foncière autorisée par décret impérial en 1860.

En 1862, lorsque Deauville sort des sables, Boudin exécute ses trois premières scènes de plage et pendant sept ans il sera « le
peintre des plages ». Le chemin de fer favorise la venue des touristes qui sont ravis de ramener dans leurs malles de voyage un petit
souvenir de leurs vacances. Puis Boudin se lasse d’être réduit à ce simple sujet et s’attèle à peindre des marines, sujet très demandé,
mais pour lequel il y a une grande concurrence. Il travaille sans relâche et connaît un vrai succès. Mais plus que les marines, ce qu’aime
peindre Boudin ce sont les ciels si changeants et si difficiles à saisir.

De peintre de marine il se transforme en « roi des ciels ». Boudin a aussi parcouru les plages de la côte picarde et celles du Pas-
de-Calais peignant les immenses plages découvertes par la marée, les pêcheurs, les dunes. Il voyage à Venise en 1895 « le voyage à
Venise aura été mon chant du cygne » dira Boudin qui, en 1898, revient dans sa maison de Deauville pour y mourir en regardant la
mer.

Le 11 avril 1868, par délibération du conseil municipal de Honfleur, il est décidé de créer un musée dans la ville et, en 1899, le
musée reçoit une partie du legs de Boudin : 93 œuvres que l’on peut admirer encore aujourd’hui dans ce musée.

Courons vite sur les traces de ces peintres impressionnistes qui ont tant aimé la lumière de notre côte Normande !
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Les Amis du Mont Canisy_________________________
Le site a comptabilisé 2281 visites en 2023 (1053 visites publiques et
1228 visites privées). L’association a participé à de nombreux événe-
ments mémoriels avec ses véhicules militaires, installé des représen-
tations en 3D d’obus et de champignons de Paris (qui étaient
autrefois cultivés dans les tunnels), présenté des pièces d’avions, amé-
lioré l’éclairage de la galerie, installé de nouveaux panneaux photos,
effacé les tags apparus sur les ouvrages militaires, restauré une char-

rette ayant servi au transport des munitions et entretenu les abords des ouvrages visitables.
Pour 2024, Les Amis du Mont Canisy a de nombreuses demandes de visites guidées et commentées des fortifica-
tions et de la fameuse galerie souterraine de 220m. Le calendrier des visites publiques de ce site historique est
établi et les réservations peuvent être effectuées sur la plateforme du site « In Deauville ». À l’occasion du 80ème

anniversaire, l’association participe également aux commémorations du Débarquement et de la Bataille de
Normandie et de la libération des communes de la Côte Fleurie par la Brigade Piron.

Place aux associations

Association pour la Préservation
du Patrimoine de Bénerville (APPB)_______________________________

Cet été 2024, l’Association pour la préservation du patrimoine de Bénerville  vous proposera une
nouvelle exposition, installée au dos des cabines et ayant pour titre « Les contemplations de Bénerville ».

Il s’agit d’une exposition de photographies d’amateurs inspirés, qui nous ont confié leurs meilleurs pho-
tos, illustrées par une citation en correspondance avec la photo. Cette exposition est en lien avec le thème
des 150 ans de l’Impressionnisme Chaque promeneur pourra rêver et contempler les ciels, la lumière, l’instant
fugace, si chers aux peintres venus sur notre plage.

L’APPB participera financièrement aux travaux de restauration des façades nord et ouest de l’église ;
la commune a prévu ces travaux courant 2024, en lien avec la Fondation du Patrimoine..

Le gouvernement a décidé en septembre dernier de mettre en place de nouvelles
mesures fiscales incitatives pour aider à sauver les églises des villages de France. Dé-
sormais, une déduction fiscale à hauteur de 75 % du montant du don est accordée
jusqu’à un montant de 1000 € et 66% au-delà de cette première tranche. Pour ad-
hérer et/ou faire un don, utilisez le site https:/association-patrimoine-
benerville.s.yapla.com/fr/ ou le QR Code

L’assemblée générale de l’association aura lieu le  samedi 3 août à 18h à la Maison
des Loisirs.

Pour la deuxième année consécutive, l’APPB a organisé un récital de piano le 30 décembre dans
l’église Saint-Christophe. Le jeune et talentueux artiste Arthur Hinnewinkel, a interprété magistralement
une œuvre de Schumann : Fantaisie en ut majeur Op. 17 et en deuxième partie la sonate n° 31 Op. 110
de Beethoven. Ce concert a attiré de nombreux auditeurs ravis de venir écoutez cet artiste à l’avenir
très prometteur, dans le cadre intime de l’église pleine d’un public au rendez- vous pour ces soirées mu-
sicales de grande qualité.

Association pour la Mémoire des Combattants de la Brigade Piron (AMCBP)
Une trentaine de communes et de nombreux particuliers ont déjà adhéré à l’association à la Mémoire des Combattants de

la Brigade Piron. L’objet de l’association, reconnue d’intérêt général, est de perpétuer la mémoire des combat-
tants du 1er Groupement Indépendant Belge, connu sous le nom de Brigade Piron pour leur participation à la
Bataille de Normandie dans le cadre de l’opération « Paddle », mais également d’œuvrer à l’édification d’un
mémorial à Auberville, sur le terrain situé en face de la mairie. L’inauguration du monument aura lieu lors de
la commémoration du 80ème anniversaire de la libération. Vous pouvez vous informer sur le projet de création
du mémorial sur le site www.amcbp.org. 

Si vous souhaitez adhérer ou faire un don, utilisez le lien http://tiny.cc/soutien-amcbp ou le QR Code.

Association Loisirs et Culture de Bénerville (LCB)
L’association LCB propose à ses membres de participer à différents ateliers qui se déroulent à la Maison des Loisirs de Béner-

ville-sur-Mer : autour du livre, bridge, cocktail, jeux de société, pétanque, et sophrologie. Deux autres ateliers portent sur le
bowling à Touques et la randonnée depuis le parking de la Garenne.



Mairie
2 rue du Ricoquet
Tél : 02 31 87 92 64 – FAX : 02 31 87 32 15
benerville.mairie@wanadoo.fr
Site internet : www.benerville.org

La Mairie est ouverte au public :
- le lundi de 16h à 19h
- le mardi de 14h à 17h
- le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h
- le jeudi de 14h à 17h
- le vendredi de 16h à 19h

Le Maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-
vous, sur simple demande au secrétariat.

Secrétariat de la Mairie :
Géraldine CALLAND et Sophie VERGER
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Informations
pratiques

Police Rurale
et Environnementale

Services Techniques

Maison des Loisirs

2 rue du Ricoquet - Tél. 02 31 87 92 64
Garde champêtre chef : Bertrand LE GUÉ
ASVP : Kallisté ROLLAND

Rue de la Garenne - Tél : 02 31 87 67 06
Les Services Techniques sont ouverts au
public du lundi au  de 13h30 à 14h.
Responsable : Daniel PRUDENT

13 avenue des Ormes - Tél : 02 31 87 66 73

Bibliothèque
municipale

Ouverte le mardi de 14h30 à 17h30.

Rédacteur en chef : Jacques Marie
Dépôt légal 2ème trimestre 2024
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